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Conseil du trésor

C.T. 212725, 11 juin 2013
Loi sur le régime de retraite du personnel 
d’encadrement 
(chapitre R-12.1)

Règlement d’application
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
d’application de la Loi sur le régime de retraite du 
personnel d’encadrement

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 1° du premier 
alinéa de l’article 196 de la Loi sur le régime de retraite 
du personnel d’encadrement (chapitre R-12.1), le gouver-
nement peut déterminer par règlement, aux fi ns du para-
graphe 3° du premier alinéa de l’article 3 de cette loi, les 
catégories d’employés, les conditions d’emploi, la rému-
nération ou le mode de rémunération en raison desquels 
une personne est exclue du régime;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de cet 
article 196, le gouvernement exerce les pouvoirs régle-
mentaires qui y sont prévus après consultation par la 
Commission administrative des régimes de retraite 
et d’assurances auprès du Comité de retraite visé à 
l’article 196.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 40 de la Loi sur 
l’administration publique (chapitre A-6.01), le Conseil du 
trésor exerce, après consultation du ministre des Finances, 
les pouvoirs conférés au gouvernement en vertu d’une loi 
qui institue un régime de retraite applicable à du personnel 
des secteurs public et parapublic, à l’exception de certains 
pouvoirs;

ATTENDU QUE le Conseil du trésor a édicté le 
Règlement d’application de la Loi sur le régime de retraite 
du personnel d’encadrement par sa décision du 24 mai 
2005 (C.T. 202420);

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er ce règlement;

ATTENDU QUE les consultations ont eu lieu;

LE CONSEIL DU TRÉSOR DÉCIDE :

QUE le Règlement modifi ant le Règlement d’application 
de la Loi sur le régime de retraite du personnel d’encadre-
ment, ci-annexé, soit édicté.

La greffi ère du Conseil du trésor,
MARIE-CLAUDE RIOUX

Règlement modifi ant le Règlement 
d’application de la Loi sur le régime de 
retraite du personnel d’encadrement
Loi sur le régime de retraite du personnel 
d’encadrement
(chapitre R-12.1, a. 196, 1er al., par. 1°)

1. L’article 0.1 du Règlement d’application de la Loi 
sur le régime de retraite du personnel d’encadrement 
(chapitre 12.1, r. 1) est modifi é par l’addition, à la fi n, du 
paragraphe suivant :

« 8° le juge de paix magistrat à la retraite qui effec-
tue un retour au travail pour y exercer des fonctions 
judiciaires. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 1er octobre 
2013.
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